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Douzième année. N0 8. Samedi 21 Février 1874.

(MTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les Samedis.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Pour la Suisse : un an, 4 fr ; six mois, 2 fr.
Pour l'étranger : le port en sus.

Lausanne, le 21 Février 1874.

L'Ouvroir.
Nous pensons intéresser nos lecteurs en leur

donnant connaissance d'une œuvre de charité qui existe
à Lausanne depuis la fin de l'année 1872.

"Il s'agit d'un 0uvroir destiné à occuper utilement
un certain nombre de femmes pauvres, qui n'ont pas
les moyens de se procurer de l'ouvrage par elles-
mêmes.

Quelques détails sur cette œuvre modeste, mais

dont l'utilité a été reconnue par l'expérience, seront
lus avec plaisir, nous n'en doutons pas, par tous
ceux qui aiment à venir en aide aux familles, bien
nombreuses parmi nous, qui sont dans le besoin.

Dans l'automne de 1872, une association de

dames s'est formée à Lausanne, sous le nom
d'Amies des Pauvres, dans le but de remédier
autant que possible à l'extension de la mendicité,
s'exerçant de porte en porte et habituant ceux qui
s'y livrent, les enfants surtout, à la paresse et au

mensonge.
Dès le début, l'association comprit qu'un des plus

puissants moyens d'arriver au résultat désiré serait de

donner aux femmes pauvres de l'ouvrage à domicile.

Pour y arriver, il fallait une organisation
spéciale, ayant ses ressources indépendantes de celles
des Amies des pauvres. En janvier 1873, par l'entremise

de quelques dames, un comité se forma, 1'0u-
vroir, dont nous désirons entretenir un moment nos
lecteurs, fut créé et commença à fonctionner
activement.

Le comité prit les mesures nécessaires pour
pouvoir faire les achats d'étoffes proportionnés aux
besoins, et pour préparer les ouvrages destinés à

être donnés aux femmes désireuses de travailler et
recommandées par l'Association des Amies des

pauvres.
Malgré quelques tâtonnements inévitables, cette

œuvre a bien marché, elle a eu de bons résultats.
L'Ouvroir, pendant l'hiver de 1873, a occupé
régulièrement environ 80 femmes et leur a payé pour
façons de leurs ouvrages 950 fr.

La grande majorité des femmes employées par le
comité s'est montrée laborieuse et reconnaissante ;
les progrès ont été réels et c'est avec empressement
qu'elles venaient, une fois par semaine, au local

` On peut s'alioiincr aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en s'a-
dressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

où rOuvroir avait été provisoirement installé, pour
rapporter leur ouvrage, en recevoir le prix et en

prendre de nouveau.

Lorsque l'Ouvroir a été fermé, le 1er avril passé,
beaucoup de regrets ont été exprimés par les
ouvrières, des larmes même ont été versées et la
plupart ont exprimé leur vif désir et leur espoir de le
voir se rouvrir en automne.

Une partie des produits de l'Ouvroir avait été écoulée

pendant l'hiver ; mais il restait encore, au
printemps dernier, un solde d'ouvrages assez considérable

à liquider : dans ce but, une vente eut lieu
au mois d'avril. Grâce à la bonne volonté du
public charitable, elle réussit et son produit a été
employé aux achats nécessaires pour la reprise du
travail, suspendu pendant l'été.

Cette reprise a eu lieu au commencement de
novembre dernier : l'œuvre s'est agrandie, l'expérience

y a apporté les améliorations nécessaires. Un
^parlement, spécialement destiné à l'Ouvroir, a été
loué par le comité. Deux fois par semaine, les femmes

viennent y recevoir l'ouvrage. Ce même local
sert de dépôt pour les objets confectionnés.

Pendant les trois mois et demi qui viennent de
s'écouler, le 'nombre des ouvrières inscrites a

dépassé la centaine, et pendant le même laps de temps
il leur a été payé pour façons 1,150 fr. Toutes les
fournitures nécessaires sont remises aux femmes par
l'Ouvroir.

Une bibliothèque, provenant de dons volontaires,
a été, cet hiver, adjointe à l'Ouvroir ; chaque
semaine des livres sont gratuitement prêtés aux
ouvrières, qui les lisent avec plaisir. Plusieurs d'entre
elles disent que leurs maris leur font la lecture du
soir,-pendant qu'elles travaillent, et qu'ils sont beaucoup

plus sédentaires, depuis qu'ils ont à leur
disposition des livres intéressants et utiles.

Encouragé par ces bons résultats, le comité de
l'Ouvroir espère, avec l'aide de Dieu, continuer ses

travaux et leur donner encore plus d'extension. Pour
accomplir le bien dont il d&sire être l'instrument, il
compte sur la bienveillante charité qu'un grand nombre

de personnes lui ont déjà témoignée, en l'aidant
dans ses débuts. Il ne sollicite pas cette charité sous
forme de dons en argent, car il a l'espérance fondée

que l'Ouvroir pourra, toujours mieux, se suffire
à lui-même, si l'on se souvient de venir acheter à
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son dépôt les objets confectionnés par les ouvrières

pauvres qu'il emploie.
Déjà, beaucoup de ces objets en linge de ménage,

chemises, vêtements chauds, etc., etc., ont été
successivement vendus dans le courant de cet hiver, et

pour en écouler le solde encore considérable, une
vente au?a lieu dans le milieu de mars, au local de

l'Ouvroir, rue Pépinet, maison Vincent, à l'entresol.
Le jour de cette vente sera indiqué par des avis
spéciaux, et nous ne pouvons qu'engager nos lecteurs
à s'y rendre afin de contribuer, par leurs achats, à

soutenir cet utile et intéressant établissement.

Un vice dont nous avons souvent déploré l'existence

dans quelques parties de la Suisse allemande,
notamment dans le canton de Berne, tend
malheureusement à s'implanter chez nous. Nous voulons

parler de l'usage de l'eau-de-vie. Cette boisson se

voit maintenant sur les tables de la plupart de nos

auberges de campagne, et, en ville, dans bon nombre

de pintes.
Nous avons vu l'autre jour, dans un village des

environs de Lausanne, une quinzaine de paysans
attablés, dont plus de la moitié buvaient leur ro-
quille d'eau-de-vie. Par-ci, par-là, une chopine
entière pour deux amis.

Ceux qui buvaient du vin causaient, fumaient, —
le vin pris modérément égaie, — mais chez les

autres aucune conversation suivie ; la tête lourde, les

lèvres bleuies, les yeux à demi-fermés, ils n'échangeaient

entr'eux que des phrases incohérentes,
inachevées, triste état d'abêtissement où mène top-
jours l'usage de cette fatale boisson.

Ce n'est point par des brochures, ni par de beaux

discours, qu'on parviendra à combattre cette plaie
envahissante ; c'est par l'exemple, par les conseils
bienveillants et sans cesse répétés de tous ceux chez

qui la raison domine, auprès de ceux dans la
volonté desquels elle n'a plus d'empire.

Lutry, le 10 février 1874.

Monsieur le rédacteur,
Ce n'est pas moi, simple vigneron, qui me

permettrais de donner des avis aux élus du peuple
vaudois ; non, c'est un de mes arrière-arrière-
grands-pères, mort conseiller de sa paroisse-il y a

quelque chose comme trois cents ans, dans le temps
que les membres du conseil portaient la cape et

l'épée, et recevaient six sols par séance. (1)
L'autre jour, en fouillant dans de vieux parchemins

à-demi rongés des vers et des souris, j'ai
trouvé, dans une espèce de livret de poche, des

Lois du Conseil, écrites à son usage et de sa propre
main. J'ai pensé qu'il ne serait que bon de les pu-

(1) On sait qu'à cette époque, sous les évêques de Lausanne,
le 4 paroisses de Lavaux, savoir celles de Lutry, de St-Saphorin,
de Villette et de Corsier, formaient chacune une sorte de
république à part, avec son Grand et Petit Conseil, son banneret etc.
— Aujourd'hui encore, Lutry ne forme-t-il pas le 23e canton

blier, vu le renouvellement très prochain de nos
autorités cantonales et communales.

Après avoir recommandé, selon la coutume, que
« tous en premier seront tenus vivre fidellement et
mourir constamment en la religion chreslienne
réformée de nos Souverains Seigneurs et Princes de la
ville de Berne, de demourer leurs fidelles et obéissants

sujets, de procurer en tout et par tout
honneur, avancement, et entretien de leurs Etats, » les
dites lois ordonnent :

« 2° Les sieurs du Conseil qui seront absents pour
quelle cause que ce soit sans occasion légitime
seront privés de six sols à eux ordonnés pour chaque
comparoissance, telle occasion légitime se devant
seulement entendre de ceux qui seront malades
au lit.

i 3° Tous sieurs du Conseil qui défailliroient la
séance pour aller boire seront de même privés de
six sols à eux ordonnés.

» 4° D'ailleurs afin d'entretenir bon ordre au dit
vénérable Conseil, est ordonné et statué que tous
aient à parler par ordre sans interrompre la parole
l'un de l'autre, comme aussi par brièveté que
personne ne doit répéter les paroles de l'avant-diseur,
sinon qu'on apportât quelque chose de nouveau, sous

peine d'être privé de trois sols.

» 5° Les contrevenants et oppugnants aux dittes
loix du Conseil ne montrant aucun intérest à la
commune seront démis, privés des biens communs, et
si sont habitants seront expellés jusques au bon

plaisir.
» 6° Tous sieurs du Conseil ou d'autres charges,

menants vie scandaleuse, ou se chargeants et
remplissants par trop de vin, seront démis jusques au
bon plaisir, et continuants seront entièrement de-

jettés.
» 7° Pour bienséanse tous sieurs Conseillers

assistants en Conseil seront tenus porter une épée et
un manteau sous peine de privation de six sols pour
chaque assistance. »

A part les Princes de Berne dont on parle au
commencement et l'épée dont on parle à la fin, deux
choses qui ne sont plus de mode, tout le reste, de

ces anciens règlements, même les six sols, me paraît
pouvoir être mis à profit, pour le « bien honneur
et avancement du pays. »

Si c'est aussi votre opinion, accordez à ma lettre,
comme on dit, les honneurs de l'impression, el croyez,
Monsieur, etc. X.

Ii'ajusteu tai lo niurtsau.
L'âi ia sa-t-âo houit ans, on ovrâi mécanicien

fasâi son tor dè France. Ye partece dè Dzenèva et
l'allâvè tso pou su la granta route dâo coté dè Lyon.
N'iavâi pas on n'hâora que l'avâi quittâ la Suisse,

que reincontrè on ovrâi martsau, que salué ein
bravo compagnon que l'ètâi, et que l'âi dit :

— Tot parài, cein que l'est què lo mondo ; ein
voyadzeint on reincontrè dâi bons et d'âi crouïo
mailrès, et l'ont adé onna deint su lè z'ovrâi et
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